
Caves ie M. Georps Je Montmollin
AMMOMCE3® fôi_ VMTE

Mise en perce prochainement du vin
blanc absinthe 1882 et non absinthe
1882.

S'inscrire au bureau de M. Guyot, no-
taire, ou au magasin Courvoisier.

Articles en caoutchouc
de toutes sortes. Catalogue gratuitement.

Albert HIRSCHMANN, Hambourg.
(M. à 404/2 H.)

ï_es tltés Perey Marzelti sont
vendus dans des boîtes en fer-blanc con-
trôlées par la douane anglaise. S'adresser
à la pharmacie Dardel , à Neuchâtel , et
à la pharmacie Court , â Yverdon.

(Mag. Loud. 69 B.)

Fruits secs
Pommes pelées, poires (kanep ires),

pêches, prunes , mirabelles, raisins de
Malaga, fi gues , assortiments de pruneaux
depuis 30 centimes le demi-kilo. Au ma-
gasin de Porret-Ecuyer.

A la môme adresse, encore de la belle
choucroute et compote aux raves.

935 Pour cause de départ, on offre à
rendre, à un prix avantageux, un piano
bien conservé. — A la même adresse,
une carabine Vetterii avec caisse d'em-
ballage et une cassette en fer-blanc.

Le bureau d'avis indiquera.

Enchères d immeubles
|MM__4JBI-ES- A V__ - .9- B.l_

En exécution d'un jugement d'expro-
priation rendu le 11 novembre 1882 par
le tribunal civil de Neuchâtel , contre le
aitoyen Jean-Josep h Muriset , serrurier,
domicilié au Landeron , il sera procédé
par le juge de paix du cercle du Lande-
ron , qui siégera dans la salle ordinaire
_e ses audiences, à l'hôtel-de-ville du
Landeron , le mercredi 14 mars 1883, à
10 heures du matin , à la vente par en-
chères publi ques de l'immeuble désigné
somme suit au cadastre de la Municipa-
lité du Landeron :

Article 2137, plan folio 5, n* 6. lie»
Levées, vigne de 307 mètres. Limites :
Nord la route cantonale ; est 1988, sud
1116, ouest 100.

La mise à prix sera fixée à la moitié
_e la valeur de l'immeuble.

Les conditions de rente seront lues
avant les enchères.

Donné pour être inséré trois fois dans
la Feuille d'avis de Neuchâtel.

Landeron. le 16 février 1883.
Le greffier de paix.

C.-F. WASSE 1-FALLER.

VENTES PAR VOIE D'ENCHÈRES
Le syndic de la masse bénéficiaire de

feu Jean-Henri-Louis Claudon fera ven-
dre par voie d'enchères publiques , au
domicile de dame veuve Claudon, à Co-
lombier, le mardi SI février courant ,
dès 9 heures du matin, les meubles et
objets mobiliers suivants, savoir :

Un ameublement de salon soit un ca-
napé et six chaises rembourrées, bois dur
et bon crin ; des chaises en bois dur pla-
cet do paille, un dressoir en sapin verni ,
un pupitre , un lit en fer, deux bois de lit,
diverses tables en sapin verni, une
presse à cop ier en fonte, de la vaisselle
et de la batterie de cuisine, un potager ,
divers outils de menuisier , une double
branch e à gaz avec globes, des tapis de
lit et un çgr-tiitl choix de papiers
de tous genres , papier à lettre,
papiers de couleur, enveloppe B
de tous genres et dimensions,
fournitures de bureau, cartes,
et autres objets dont le détail est sup-
primé:

Auvernier , le 15 février 1883.
Greffe de paix

Enchères de mobilier
à Colombier.

Le syndic à la masse en faillite du ci-
toyen Ulrich Ain , à Colombier, fera ren-
dre au domicile de ce dernier, par voie
d'enchères publiques , samedi 24 février
courant, dès 9 heures du matin , ce qui
suit: un canapé, une commode, un bu-
reau noyer, un lit comp let, un potager,
bon nombre de tables et tabourets, des
litres et fractions de litre, de la verrerie,
des draps, 2 bancs de menuisier, un
grand nombre d'outils , un char à 4 roues,
un à 2 roues et une foule d'autres objets
dont le détail est supprimé.

Auvernier, le 15 .évrier 1883.
Greffe de paix .

Vente d'immeubles
On offre à vendre, de gré à gré, les im-

meubles suivants :
l' Un grand domaine lieu dit aux Em-

posieux , partie sur le territoire des Ponts
et partie sur celui de Travers , compre-
nant : 1* Deux maisons rurales eu bon
état , assurées fr. 15000 et fr . 8000, et un
hangar à tourbe, assuré fr. 1000. — 2*
Environ 90 poses de prés et champs la-
bourables , et environ 140 poses de ma-
rais tourbeux , en friche ou exploités ; le
tout en un seul tenant et à l'est du che-
min des Emposieux.

2° Un domaine à l'ouest du précé-
dent sur le territoire de Travers , com-
prenant: 1°Une maison rurale avec deux
logements , assurée fr . 6000. — 2" Des
prés labourables d'environ 24 poses, au-
tour et à l'ouest de la maison. — 3° Un
pâturage au sud , de 22 poses, le tout en
un seul max. — 4° Des terrains au nord
des précédents et à l'ouest du chemin
des Emposieux , en nature de marais en
friche, pâturage et forêt , d'environ 60
poses. — 5° Une pièce de terre détachée,
d'environ 5 poses, sise sur le mont.

S'adresser , pour tous renseignements
et pour visiter les immeubles , à M. Ulysse
Perrenoud , instituteur , aux Ponts , ou
aux notaires Baillot , à Boudry.

BULLETIN HÉÏÉOROLOGIQ -E - Février 1883
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Campape à vendre à Colombier
La campagne de Statioii-Hill, près

«le la gare de Colombier , est à vendre.
Cette propriété , pourvue d'eau , com-

prend un bâtiment d'habitation très vaste
•t de construction récente, avec installa-
lions de gaz ; un grand jardin en plein
rapport , une dizaine d'ouvriers de vigne
tt des dépendances d'agrément.

Elle a vue sur le lac et les Alpes et se
recommande tout particulièrement aux
amateurs par sa position à proximité de
la gare et à quel ques minutes du village.

S'adresser pour tous renseignements
•n l'étude du notaire Paul Barrelet , à Co-
lombier.

ENCHERES D'IMMEUBLES
En exécution d'un ju gement d'expro-

priation rendu le 13 novembre 1882, par
le tribunal civil de Neuchâtel , contre le
•itoven Ad.-L. Munk , il sera procédé par
le juge de paix du Landeron , qui siégera
à l'hôtel-de-ville de ce lieu , le mercredi
14 mars 1883, à 10 heures du matin , h
la vente par enchères publiques des im-
meubles ci-après désignés, savoir :

Cadastre du Landeron.
Article 1834, plan folio 17, n* 65. lies

Guilleiiibergs, vigne de 296 mètres
tarrés. Limites : Nord 2834, est 2596,
sud 258, ouest 3166, 1635.

Article 1852, p lan folio 39, n * 35. Les
Sauges , vigne de 571 mètres. Limites :
Kord 734, est 1252, sud 958, 3050, ouest
2947.

Article 1845, plan folio 55, n* 15. JLea
Cftderosgcg , vigne de 427 mètres. Li-

mites : Nord le chemin des Vernets, est
3008, sud 254, ouest 1672.

Article 1850, plan folio 70, n' 59. lies
Chaux d» Haut, vigne de 713 mè-
tres. Limites : Nord 1729, est 3035, sud
2824, 156, 916, ouest 537.

Cadastre de Combes.
Article 247, p lan folio 8, n" 64 et 69.

ï_es Botteronnes, champ et buissons
de 772 mètres. Limites : Nord ,le chemin
du Landeron , est et sud le territoire mu-
nicipal du Landeron , ouest 246.

Subdivisions :
N° 64, buissons ,78 mètres.
N* 69, champ, 694 mètres.

Cadastre de Lignières.
Article 1622, plan folio 16, n* 20. La

Goutte, champ de 1710 mètres. Limi-
tes : Nord 1261, 629, est 115, 433, sud
34, ouest 137.

Cadastre de Cornaux.
Article 171, plan folio 26, n* 3. I_es

Riedea, vigne de4950mètres. Limites :
Nord 1085, est la voie ferrée, sud et
ouest 964.

La mise à prix sera fixée à la moitié
de la valeur des immeubles.

Les conditions de vente seront lues
avant les enchères.

Donné pour être inséré trois fois dans
la Feuille d'avis de Neuchâtel.

Landeron, le 16 février 1883.
Le greff ier de paix ,

C. -F. WASS-HFALr.KR.

Le samedi 10 mars 1883, à 3 h.
après-midi, en l'étude de M. Clerc, à Neu-
châtel , il sera procédé à la vente , par
voie d'enchères publi ques, de l'Hôtel
de l'ancienne Banque cantonale
neuchâteloise, situé place Purry et
rue du Môle, à Neuchâtel , comprenant
rez-de-chaussée à usage de bureaux ,
avec caveaux de sûreté, et deux étages
ayant chacun un logement.

Pour les conditions , s'adresser en la
dite étude,ou dans les bureaux de la Ban-
que même.

Vente de bois
Samedi 24 février prochain , la Com-

mune de Peseux exposera en montes,
dans la grande forêt, le bois suivant :

81 stères sap in et pin ,
57 dits hêtre,
23 billons pin ,
3 dits sapin ,

45 tas de rangs de chêne,
1 tas de perches sap in ,

5900 fagots hêtre et chêne,
965 dits sap in et pin.

Le rendez-vous est à 8 heures matin,
près de la maison du garde, où les condi-
tions de la vente seront lues.

Conseil communal.

v ente de vin a Cressier
Le lundi 26 février , dès les 10 heures

du matin , l'administration de l'hô pital
Pourtalès fera vendre par voie d'enchères
publiques à Cressier, les vins actuelle-
ment existant dans ses caves de Troub
et consistant en :

7800 litres vin blanc 1881.
29000 litres vin blanc 1882.

940 litres vin rouge 1882.
Les conditions de vente seront lues

avant l'enchère.

Enchères le mobilier à Cortaillod
Le vendredi 23 février 1883, à 1 heure

après-midi , la masse bénéficiaire du ci-
toyeu Audétat César , voiturier , à Cortail-
lod , exposera en vente par enchères pu-
bliques , au domicile du défunt , les objets
mobiliers suivants :

Un bois de lit en noyer , monté au com-
plet , un bureau en noyer, canap é, pen-
dule, tables de nuit et autres, buffets ,
vitrine, glace, chaises, tabourets , pliant.
Linge et habillements, chaussure, mon-
tre en argent, et autres objets dont on
supprime le détail.

Les conditions de vente seront lues
avant les enchères .

Boudry, le 15 février 1883.
Le greffier de paix ,

NEUKOMM.

La Direction des forêts et domaines de
la républi que et canton de Neuchâtel
fera vendre en montes publiques ,sous les
conditions qui seront préalablement lues ,
le 26 février 1883, dès les 9 heures du
matin, les bois ci-après désignés, dans la
forêt du Chanet de Bevaix:

52 billons sapin, 7 dits foyard , 3 dits
chêne,

15 pièces de merrain ,
2 tas perches,

34 stères sapin , 8 dits foyard ,
1500 fagots.
Le rendez-vous est à Belle-Vue.
Neuchâtel, le 15 février 1883.

L 'inspecteur, E.OèNE CORNAZ.

OODOOOOOOOOOOOOOOG
0 Louis FILLIEUX, j ardinier, à V

0
'¦* Marin , informe le public que, com- S

me les années précédentes, il est V
5 toujours bien assorti de toutes les 2
S/ graines potagères et de fleurs ; il U
g prend en conséquence la liberté de fi
A se recommander à son honorable A
Q clientèle. X
Q II demande un ou deux jeunes A

8

fc' hommes comme apprentis ]ardi- Qniera. g
OOOOOOOOOOOOOQOOOO

Le citoyen J.-Albert Blanck vendra
aux enchères publi ques , le samedi 24
février 1883, dès 8 heures du soir , à
l'hôtel de la Couronne , à Valangin , où
la minute de vente est déposée, l'im-

meublesuivant: Une maison d'habitation ,
située au milieu du bourg de Valangin ,
renfermant deux logements et dépen-
dances, place et jardin contigus, assurée
pour fr . 7000. Rapport annuel: fr. 400.

Fontaines, le 9 février 1883.
A.PERREGAUX-DIELF, notaire.

Tente une maison à Valangin



M. SAVOIE-PETITPIE RRE, EN VILLE
a l'honneur d'infornler sa clientèle et' le public en général, qu 'il aura à partir du 15
mars prochain un

dépôt complet de

CHAPEAUX DE PAILLE
pur MMs, enfants et Hommes ,

de la fabrique H.-A. THIÉBAUD
Ces chapeaux , d'une fabrication irréprochable et de formes toutes

nouvelles, seront vendus

aux prix de fabrique.
Très grand choix depuis les plus ordinaires aux qualités les p lus fines.

Chapeaux sur mesure en 24 heures.
lin local spécial est réservé à la vente de cet articl e, rue de Flandres.

S'adresser au

MAGASIN SAVOIE -PETITPIERRE
PLACE DU MARCH É , ou en face de la Posle.

LA B E N J A M I N E

FEUILLETON

PAR S. BLANDY

Le lendemain matin, j 'attendais avec
anxiété mon arrêt , me demandant ce
qu'il serait et prête à le considérer com-
me un bienfait s'il me renvoyait à Mont-
«errou . Vgrs neuf heures, l'on frappa
deux coups à ma porte. Je crus que c'é-
tait mon père et allai ouvrir moi-même.
M"° Desbray entra et se jeta dans mes
bras d'abord.

— Ah ! que vous avez mauvais visage,
ma pauvre enfant ! me dit-elle ; mais quel
triste malentendu ! Comment allons-nous
en sortir ?

— En vous voyant, Madame, je me
figurais que «vous aviez pour mission de
me l'apprendre.

— M. Desbray m'a chargée, en effet,
de vous transmettre ce qu'il croit faisa-
ble ; mais encore faul-il que vous l'ap-
prouviez , car, s'il s'est échappé en viva-
cités dans sa première explication avec
vous, vous n'aurez jamais à l'accuser de
duretés réfléchies à votre égard. Ce n'est
pas un père de l'ancien temps, ordon-
nant, exigeant une obéissance passive ; il
veut garder à l'égard de ses deux filles
le caractère moins autoritaire, plus sym-
pathique, d'un guide expérimenté. S'il

volontiers devenir leurs gendres.Le mal-
heur a été pour nous de ne pas prévoir
que l'attention de nos deux filles pour-
rait se porter sur le même prétendant. Je
vous l'avoue, M. Desbray avait espéré
que le baron vous plairait ; il avait fait
ce joli rêve de marier ses deux filles de
la façon qu 'il croyait la plus sortable. Il
pensait que le sérieux de Reginald con-
tre balancerait la folle tête d'Aminé, et
que celle-ci à son tour donnerait à son
mari ce poli , ces grâces mondaines qui
lui manquent . Il espérait vous rendre un
peu plus Parisienne en vous faisant ba-
ronne de Capmont , et , ce mariage vous
imposant un séjour de quel ques mois par
an à Montserrou, il conciliait ainsi ce que
vous devez à M. Semalens avec notre dé-
sir de vous acclimater à Paris. Vous
voyez , chère Anna, que votre père n'a
pas manqué de sollicitude à votre égard.
Mais comment se fait-il que le baron ,
placé toujours auprès de vous, aimable
comme chacun le trouve et fort bien de
sa personne , n'ait pas réussi à vous
plaire ?

Ces impressions se ressentent et ne
s'analysent point. En cherchant bien,
j 'aurais pu trouver pour causes à mon
indifférence le dédain discret que mon
grand-père professait à l'égard des exis-
tences oisives, puis mon entrée en con-
naissance avec le baron, faite à propos
d'un incident lugubre, enfin la répulsion
d'Andrésita qui me laissait contre le ca-
ractère de M. de Capmont un soupçon

n'est pas monté à ma place, c'est qu 'il a
craint do s'abandonner de nouveau à cet-
te vivacité qui ne lui a pas permis de
vous entendre dans votre cause. Il a re-
gret de vous avoir peiné, et quel père
rudoie son enfant sans en ressentir le
contre-coup dans son propre coeur ! 11 a
donc pensé que vous seriez plus à l'aise
avec moi. S'il s'est trompé, vous n'avez
pas même à vous excuser, Anna ; j e trou-
verai votre défiance dans la logique de
notre situation mutuelle : mais, depuis
que je vous connais , ce sera le premier
jou r, là première fois que vous m'affli-
gerez en me rappelant que je suis votre
belle-mère.

Je ne sus d'abord que lui serrer les
mains et jeter sur son épaule ma fi gure
pâlie ; j e la sentais vraie, touchée de ma
détresse et capable de la plaindre, si elle
était trop faible de caractère pour la fai-
re cesser. « Je vous confierai tout, » lui
dis-je enfin , et je lui contai l'histoire de
ces deux mois qui n'était rien par les évé-
nements, mais dont chaque incident nous
avait insensiblement rapprochés, Regi-
nald et moi.

— C'était logique, c'était presque fa-
tal, me dit Mme Desbray, après m'avoir
écoutée avec intérêt. Vous étiez autorisée
à distinguer Reginald, avant même l'as-
surance qu 'il a cru pouvoir vous donner
de notre assentiment. Des parents hono-
rables n'introduisent, en effet, dans leur
maison, à titre d'hôtes presque journa-
liers, que des jeunes gêna qu 'ils verraient

d'autant plus tenace qu 'il ne savait à quoi
se prendre; mais il eût été blessant pour
Mm* Desbray de m'entendre critiquer un
jeune homme qu'elle et mon père m'a-
vaient destiné, et, après avoir hésité un
moment , je me tirai d'embarras en disant
que, si j'avais eu tort de méconnaître le
mérite du baron , c'était un tort qu'il me
serait impossible de réparer.

— Tout porte coup avec une personne
aussi sérieuse que vous, ma chère Anna,
reprit M"" Desbray . Je passe donc con-
damnation sur ce chapitre et ne vous
parlerai plus que du cruel embarras où
nous sommes. Votre père avait fait un
petit roman en introduisant chez lui ces
deux jeunes gens, et c'est pour ne pas
vous gêner dans vos allures, vous si ré-
servée, qu 'il ne vous avait pas fait pres-
sentir ses vues. Vous avez paru accueil-
lir comme un fait tout naturel ces visites
journalières, ces dîners où leurs couverts
étaient mis, sauf avis de leur part. Moins
concentrée ou plus habile à deviner nos
intentions, Aminé a questionné son père
dès les premiers jours de cette période
d'intimité. Vous savez combien elle est câ-
line quand elle veut, et s'il est facile de lui
rien dérober , à elle qui saisit toutes cho-
ses au vol. Elle a donc appris que Regi-
nald lui était destiné dans la pensée de
son père, et il n'a pas été difficile d'ob-
tenir d'elle qu'elle ne vous parlât ni de
ce projet ni de celui qui vous concernait.

(_ A suivre.")

Attention !
920 Pour cause de santé, on offre à

vendre pour de suite un entrain de laitier
bien achalandé, au centre de la ville, et
pour argent comptant. Le bureau de la
feuille indiquera.

Le soussigné prévient le public de la
ville que dès ce jour il fournira, à domi-
cile et à son magasin situé rue des
Fausses-Brayes B, du

lait de l re qualité.
Son magasin sera également pourvu di
beurre et fromage .

Se recommande,
NICOLAS BRAMAZ ,

ancien garde municipal.

DE C.-A. PÉRILLARD
ancien encavage de H. Maximilien de Meuron

Pour les premiers jours de mars, mise
en perce d'un laigre vin blanc 1881, crû
de la ville , pour livrer en bouteilles ou
en fûts. — Pour la même époque, vin
blanc et rouge 1882, à livrer en bouteilles
sur lie, ou en fûts. S'inscrire à son bu-
reau rue du Coq-dTnde 2.

Uniforme à vendre
On désire vendre, faute d'emp loi , un

uniforme complet et presque entièrement
neuf d'officier d'infanterie, avec les ac-
cessoires, sabre, ceinturon et sac. S'adr.
au notaire Barrelet , à Colombier.

Avis important
J.'ai l'avantage d'annoncer à mes clients

et aux personnes qui ont besoin de mes
articles, que mes graines sont soumises
à la Station suisse du contrôle des graines
(Académie agricole) , à Zurich, et j'en
garantis la pureté et la germination , con-
formément aux articles 2 et 3 de ma
convention spéciale.

F. HOCH , marchand-grainier,
Neuchâtel .

Pâte dentifrice à 1 ARNICA
ODONTINB

de H. ZINTGRAFF , pharmacien à
Saint-Biaise, qualité supérieure , à 70
c. la boîte.

NB. Le dépôt , anciennement chez M.
Knôry, est transféré au Bazar de Jérusa-
lem , faubourg de l'Hôpital 5.

Au magasin de Charles MURY , rue des
Moulins 10, reçu un grand choix de cou-
pons de broderies bon marché, depuis
1 centimètre jusqu 'à 60 centimètres de
hauteur.

On offre à louer pour le 24 ju in pro-
chain, la maison, n° 8, rue de l'Hôpital,
ayant un petit magasin au rez-de-chaus-
sée et logements dans ses divers étages".
S'adr. en l'étude du notaire Guyot.

Ciypse à miner, lre qualité, en
sacs de 50 kilos, disponible chez W.
Bruiiiier-Koller. à la gare de Neuchâtel.

A vendre , à bon marché, de magni-
fiques plantes de fraises ananas, et trois
jeunes chèvres portantes. S'adresser ma-
gasin Hefti , aux Parcs.

A vendre du bois de foyard vert , à fi
52 la toise ou les 4 stères, rendu à do
micile. S'adr. Coq-d'Inde 17, au rez-de
chaussée.

On offre à vendre pour cause de décès:
La collection complète de la guerre

de 1890 à 1991 , par l'état-major al-
lemand ; édition française.

Une collection très comp lète des Clas-
siques allemands, en allemand , édition
populaire en brochures.

S'adr. au notaire Paul Barrelet, à Co-
lombier.

A vendre un excellent piano, presque
neuf. S'adr. de midi à 2 heures, route de
la gare 23, au premier.

Livres d'occasion

A vendre :
Environ 7 quintaux de lard fumé , à

fr. 95 le quintal.
Environ 2 quintaux de jambons , à

fr. 100 le quintal.
On peut vendre en bloc encore meil-

leur marché. (M. 504 Z.)
Pour renseignements , s'adresser à Ro-

dolphe Mosse, à Soleure.

Librairie A.-G. BERTHOUD
Rue des Poteaux 4.

Un mot à l'ocèasiôn de l'Armée du Salut.

Le ministère de Jésus-Christ
Sermon prêché par H. DUBOIS, pasteur.

Prix : 25 centimes.

Encore plusieurs milliers d'échalas de
sapin de première qualité , finis et bruts ,
bien secs.

F. EBNATJD-PHILIPPIN
Corcelles (près NeuchâteD.

prppiJCÇ ne toutes dimensions et
rXnl»nLo tuteurs d'arbres, chez
Charles Rognon , au Suchiez .

A vendre une baignoire en zinc, moy
enne grandeur, presque neuve, à fr. 25
S'adr. Parcs 4, au 1er.

Ecîialas

Bonne occasion
A vendre un bureau en noyer poli , avee

9 tiroirs , bien conservé. S'adresser à
Henri Muller, ébéniste, rue des Fausses-
Brayes.

Une quantité de coupes robes de l'an-
née passée, à bas prix, ainsi que quel-
ques coupes foulard pour duvets.

MAGASIN DU PRINTEMPS

Le moyen le plus sûr , le plus prompt et le meilleur marché pour écarter les nom-
breuses maladies de la peau , les impuretés du teint et les obstructions des pores de
la peau , c'est de faire usage des savons médicinaux et hygiéniques de la
marque de Berger, expérimentés depuis quinze ans, parmi lesquels se recom-
mandent

Le Savon Berger à base de glycérine et goudron
comme savon cosmétique de toilette et. de bains , pour l'usage journalier ; comme
savon pour les enfants et comme moyen de remédier aux impuretés de la peau et
d'embellir le teint .

Le Savon à 40 O/o de goudron, de Berger
contre les maladies cutanées , les engelures , la transpiration des pieds , les dartres , etc.

J_e Savon médicinal au Soufre
et goudron, de Berger, contre la gale et les éruptions opiniâtres. Prix du mor-
ceau de chaque sorte, 80 c.,y compris la brochure.

Qu'on fasse attention à la marque de Berger !
"Vente en gros pour la Suisse : M. F. Golliez, à Morat. — Dépôt

à Neuchâtel, pharmacie Bourgeois. [H 328 X]

* J* J. BRQSY, 28 Auf Dorf , ZURICH |fW_
ÊÊa Fabric ' de voilures de luxe el modernes , pr enfanls.  "fj|jn_f"if

Chaises d'enfants combinables.
Se changeant en les p liant en sièges hauts, en tables à jouets , en lits ci en

voitures de ménage.



OBJETS PERDUS OU TROUVÉS
Perdu , samedi 17 courant, un cabas en

peau. Le rapporter , contre récompense,
rue Saint-Honoré 10.

937 Perdu en ville ou oublié dans un
magasin un gros manchon eu martre-
vison , doublé de satin brun. Prière d'en
donner avis au bureau de la feuille , con-
tre récompense .

933 On a perdu jeudi soir , 16 février ,
à l'issue du concert, une épingle à che-
veux en bronze. Prière de la rapporter
au bureau d'avis contre récompense.

Cessation de commerce
S.VIS DIVËRi

Un fabricant et négociant en horlogerie,
établi depuis 23 ans et qui travaille ex-
clusivement pour la France, désire re-
mettre la suite de ses affaires. Très bonne
clientèle. Conditions avantageuses.

Adresser les lettres A. B. C. 1883,
poste restante, Neuchâtel.

Une bonne blanchisseusese recomman-
de pour ce qui concerne son état, à la
maison ou en journée. S'adresser Tertre
14, au premier étage.

On recevrait , daus une famille demeu-
rant à Berne,un jeune garçon ou unejeu-
ne fille en échange d'un garçon de 14
ans qu 'on désirerait p lacer dans la Suisse
romande pour qu 'il apprenne le français.
S'adresser à M. Gurtner , bibliothécaire
fédéral à Berne.

Une tailleuse se recommande pour des
ouvrages simp les et des racommodages,
à la maison ou en journée. Par un travail
consciencieux , elle espère contenter les
personnes qui voudront bien l'occuper.
S'adresser à Mmo Kaech-Wiesmann, ru_
du Seyon 12, au 3me.

Une personne seule, à la campagne,
prendrait en pension un enfant qui serait
très bien soigné. S'adr. rue des Moulins,
n° 8, 3me étage.

934 On cherche à placer un jeune gar-
çon de 10 ans, qui doit fréquenter le col-
lège de Neuchâtel , dans une bonne fa-
mille où il trouverait une surveillance in-
telligente et consciencieuse, soit pour son
éducation en général , soit pour ses de-
voirs d'école. S'adresser au bureau de la
feuille.

Appartement au Vignoble
A louer pour de suite ou pour le prin-

temps, à Chez-le-Bart, près du débarca-
dère des bateaux à vapeur , à quel ques
pas de la gare de Gorgier St-Aubin , un
appartement de six pièces , remis à neuf ,
bien éclairé, exposé au soleil levant , avec
les dépendances nécessaires, terrasse,
cour, écurie, fenil , jardin potager , etc.
Pour d'autres renseignements, s'adresser
à M. A. Leutholdt, à Gorgier.

A louer , au haut du village de Saint-
Biaise, un logement composé de deux
pièces, cuisine et dépendances. S'adres-
ser à M. Bernard Ritter , au dit lieu.

Chambre meublée pour un monsieur ,
au 1er étage, et places pour des coucheurs.
Rua St-Maurice n' 5.

A remettre un atelier de menuisier
avec son matériel , à de bonnes condi-
tions. S'adresser à James Brun , Tertre
18. A la môme adresse, petit logement à
louer.

A louer de suite un apparte-
ment de 3 chambres et dépen-
dances. Prix : fr. 360. S'adr . à M.
E. Bonnefoy, agent d'affaires ,
Faubourg 9. '

On louerait , pour l'été seulement ou
par année, un logement agréable, com-
posé de p lusieurs chambres et autres
dépendances. Jardin , basse-cour, eau.
Champagnole , Vauseyon.

A louer pour St-Jean, rue St-Maurice 1,
un grand magasin pour toute espèce d'in-
dustrie ou atelier; eau et gaz. S'adresser
à Antoine Hotz père , rue du Bassin 6. 

Pour le 24 mars prochain , une cham-
bre, cuisine et galetas. S'adresser rue des
Moulins 11, au magasin. 

929 Pour la lin du mois , un logement
de deux chambres, cuisine et galetas.
Rue Neubourg n° 18, 2° étage.

De suite, une petite chambre meublée ,
rue du Seyon 12, au 3me.

A louer une chambre meublée, pour
un monsieur. Evole 1, au 1er, à droite.

Places pour 2 coucheurs. S'adresser
rue St-Maurice n° 1, au magasin.

A louer , pour St-Jean , à Vieux-Châtel,
un logement de 4 pièces, cuisine, jardin
et dépendances. Pour les renseignements,
s'adresser à Mlle Ritter , Vieux-Châtel 2,
rez-de-chaussée.

Pour le 24 mars, à louer près de la
gare deux appartements de 450 et 600
francs, comprenant 3 et 4 chambres, cui-
sine avec eau et dépendances. S'adresser
chez M. A.-L. Jacot , agent d'affaires,
Faubourg de l'Hô pital 40.

A louer , pour St-Jean prochaine et pour
cause de départ , un beau logement situé
Grand'rue 4, au second étage, composé
de 4 pièces, cuisine et dépendances. S'a-
dresser à Ch. Landry, coiffeur .

AVIS
La Société de tir aux Armes de

guerre de Neucbâtel-Serrières met
au concours le poste de eilmrre-e__e_
pour 1883. Pour les conditions , s'adres-
ser au président , M. Alfred Perregaux,
jusqu 'au 28 février courant.

Neuchâtel , le 17 février 1883.
(O. 117 N.) Le Comité.

km aux commerçants
Les commerçants qui auraient des

marchandises défraîchies ou hors de
mode, telles que : mercerie, quincaillerie ,
chaussures, étoffes , articles de modistes ,
etc., etc., n 'ont qu 'à s'adresser au sieur
A. Lévy, soldeur , rue Rousseau 22, Ge-
nève.

NB. Le sieur Lévy devant venir à Neu-
châtel et les environs le 19 février , les
personnes qui auraient de ces marchan-
dises sont priées de lui écrire au plus
tôt pour qu 'il puisse passer chez elles
lors de son séjour.

On demande à acheter d'occasion une
poussette en bon état. S'adresser Indus-
trio 8, au second.

On demande à placer :
1* Deux filles de 15 à 16 ans, hors de

l'école, qui désirent apprendre la langue
française et faire le ménage et la cuisine.

2° Un garçon du même âge, qui désire
fréquenter l'école, contre un échange qui
aurait aussi l'occasion de fréquenter l'é-
cole allemande. S'adresser àF.Schsedeli ,
instituteur , à Oberwy l, près Buren (can-
ton de Berne) .

Une personne d'âge mûr , très recom-
mandable, désire trouver pour lo prin-
temps une place de cuisinière ou pour
tout faire dans un petit ménage. S'adr. à
Marie Guyaz , chez Herzog, Faubourg
du Crêt 19. 

Unejeune fille de toute moralité, par-
lan t allemand et français , désire se placer
de suite, soit pour être avec des enfants
ou pour aider dans le ménage. S'adresser
chez Fritz Weber, Temp le-Neuf 22, 2m"
étage.

919 Une fille allemande , bien recom-
mandable , désire se placer de suite pour
aider dans le ménage. S'adresser au bu-
reau d'avis.

Une personne d'un certain âge, qui a
fait ses preuves comme femme de con-
fiance et dans des circonstances difficiles ,
cherche une place pour garder uue mai-
son , soigner un ménage, ou tel autre em-
ploi où elle puisse gagner sa vie. S' adr.
à M""-' Frédéric de Perrot , rue de la Serre.
n '7 .

928 Une personne se recommande
pour des journées de repassage, ou pour
laver ou faire des ménages. S'adresser
rue des Poteaux n" 3, au second.

Domestiques bien recommandées
seront placées de suite dans do bonnes
maisons par l'agence de placement Mme
E. Burki, Chautepoulet 21, Genève.

(C. 864 X.)

Une jeune lille sachant bien coudre,
trouverait à se placer de suite comma
apprentie couturière. S'adresser à M11*
Nicoud , à Auvernier.

Une maison de la ville demande comme
apprenti un jeune homme possédant une
belle écriture. S'adresser par lettre, Case
204, Neuchâtel.

Charles Berger, j ardinier, à Fahys,
demande pour le mois de mars un jeune
homme comme apprenti.

Charles-Albert Péters , tonnelier , à
Boudry, demande pour de suite un jeune
homme comme apprenti.

APPRENTISSAGES

On demande pour le 1er mars une fille
de langue française, bien recommandée
et sachant faire un bon ordinaire. S'adr.
rue du Château 4, au 1er.

On cherche une bonne fran-
çaise pour un enfant de 12 mois. Elle
aurait à s'occuper sp écialement de l'en-
fant et aurait les gages de fr. 200 à 300.

Prière de s'adresser avec photograp hie
à Adolf Haag et Ce, Stuttgart. "

On demande, pour le courant de mars,
une jeune fille parlant le françai s, pour
tout faire dans un pas trop grand ménage.
S'adresser Faubourg du Château 15, au
second.

On demande une personne de confiance ,
de 30 à 35 ans, pour faire un ménage à
la campagne et donner des soins à des
enfants. S'adr. Ecluse 31, au 1er, à droite.

926 On demande pour le commence-
ment de mars une fille 28 à 30 ans , sa-
chant cuire. Le bureau d'avis indiquera.

On demande, pour le service soigné de
deux dames, une bonne servante de 25
à 30 ans, sachant bien faire la cuisine.
Se présenter chez Mme Jules Sandoz ,
Pertuis-du-Sault.

921 On cherche pour le courant de ce
mois une bonne domestique de 20 à 25
ans, sachant faire un bon ordinaire, re-
commandable sous tous les rapports. On
exige des certificats. S'adresser au bureau
d'avis.

898 A la campagne, pour deux dames,
on demande pour fin mars ou courant
avril une bonne cuisinière de 28 à 30 ans,
bien recommandée, parlant français, ser-
vice soigné. S'adr. au bureau.

CONDITIONS OFFERTES

près n eue note i.
A louer de suite , à proximité de la ville ,

un logement comprenant habitation , écu-
rie, remise et fenil , et terrains en nature
de verger , jardin , serre, avec arbres frui-
tiers ; le tout pouvant être avantageuse-
ment exp loité par un jardinier. S'adres-
ser étude du notaire Junier , à Neuchâtel.

A louer, pour le 1er mars prochain , une
chambre meublée, au 1er étage. S'adres-
ser rue du Temp le-Neuf 22, au magasin.

A louer pour le mois de mars, à un ou
deux messieurs, une belle grande cham-
bre. Rue de l'Hôpital 9, au 3me.

A louer une chambre à des ouvriers
tranquilles. S'adr. Ecluse 6, au plain-pied ,
à gauche.

Chambres meublées à louer. Rue
Fleury, n* 12, au second.

A louer une chambre meublée , expo-
sée au soleil , rue St-Maurice 6, au 4me.

A louer une chambre avec pension ,
rue de la Treille 5, au premier.

A louer deux logements de 3 pièces et
dépendances , l'un avec magasin. S'adr.
à J. Rovelli , Ecluse 9.

Etablissement de jardinier à louer

On demande à louer pour de suite une
chambre non-meublée, si possible rue
des Moulins. S'adr. à F. Kung, couvreur,

916 On demande à louer , en ville, pour
St-Georges prochaine , un logement de 2
chambres , cuisine et dépendances. S'adr,
au bureau de cette feuille.

ON DEMANDE A LOUER

Une fille de 30 ans, qui sait tout faire
dans le ménage, désire se placer de suite.
Bons certificats. S'adr. chez M. Kleiner,
rue des Fausses-Brayes, n9 11.

Une brave personne se recommande
comme releveuse et pour des journées
de lavage, récurage, etc. S'adresser Ter-
tre 14, au premier.

Une fille bien recommandée voudrait
trouver , dès le 1er mars, une place pour
tout faire dans un ménage. S'adresser rue
de la Côte 6, au premier .

Il y a constamment chez Mme Staub,
Ecluse 5, Neuchâtel , des domestiques
pour tout genre de service.

924 Une fille de 18 ans, d'honnête fa-
mille, cherche à se placer comme bonne
d'enfant ou pour aider dans un ménage
où elle aurait l'occasion de se perfection-
ner dans la langue française. Un bon
traitement est préféré à un grand gage.
S'adresser au bureau de la feuille.

M "' A. Fischer, Berthoud (Berne),
place toujours des domestiques.

OFFRES DE SERVICES

|̂ YJ.J|IVIJ CATARRHE 11g «A.J»f f Bil|&£ ><fifrllî.i.n OPPRESSION JiiaJiPaiJl aei «
calmés à l'instant, guéris par les Guérison . immédiate par les PILULM <£>

TTJBEB I_EVA8__EUR,_0-te , a fr. Phar- ANT_ -NEVR___6iauBS du D'Croniac, S
¦MCi*. J», rue de la Monnmie. Paris. B«3',- ari8.Phi«Leva*9eur,-l ,r.l_Bm__ia.

A Genève, Burkel frères , et dans toutes les bonnes pharmacies. W

936 On demande â acheter un An-
nuaire officiel de l'une des années 1807
à 1814. S'adr . au bureau d'avis.

On demande à acheter des litres vides,
propres. S'adresser au Trocadéro , rue
Dublé , en ville.

ON DEMANDE A ACHETER

A louer une chambre meublée; vue sur
le lac et les Al pes. S'adresser rue J.-J.
Lallemand , n" 1, au 2me.

A louer un petit logement de deux
chambres, cuisine et bûcher. Vauseyon ,
n* 9. '

A LOUER

PLACES OFFERTES OU DEMANDÉES
Une famille habitant la Saxe cherche

une demoiselle française capable d'ensei-
gner sa langue et la musique à une jeune
fille de 16 ans et à deux fillettes de 10 à
12 ans , qui suivent l'école.

A la môme adresse, on cherche à pla-
cer dans une famille ou dans un pension-
nat une institutrice allemande, très ca-
pable et recommandable sous tous les
rapports. S'adr. à Mlle Ruedolf, Vieux-
Châtel 4.

On pourrait occuper quel ques fillettes
à la fabrique de cartonnages, rue de l'In-
dustrie 26.

897 On demande pour un magasin de
consommation une desservante bien au
courant du service, et de moralité recon-
nue. S'adr. au bureau.

Les militaires qui désirent participer
au banquet de la Société des sous-offi-
ciers, sont invités à se faire inscrire sur
la liste déposée au Café Français , jus-
qu'au 24 au soir. (O. 116 N.)

I_e Comité.

1er M A R S

Un concours est ouvert
jusqu 'au 10 mars pour la fourniture de
60 mètres cubes de cassis destinés à l'en-
tretien de la route cantonale dans le vil-
lage de Colombier. Les soumissions de-
vront indiquer si le fournisseur se char-
gera du charriage et pour quel prix. Elles
devront être remises fermées et cachetées
à M. Albert d'Ivernois, directeur des tra-
vaux publics de la Municipalité de Co-
lombier.

Chimiquement pur . Contre les a ffections des organes de la respiration fr. I «-*0
Au fer. Contre la chlorose , l'anémie et la faiblesse générale » l *S0
A Piodure de fer. Conire la scrop hulose , les dartres et, la syphilis » i «5°
A la quinine. Contre les affections nerveuses , l' asthme et l:i coqueluche » t "90
Vermifuge. Remède très-efficace , estimé pour les enfants » I «fiO
Au phosphate de chaux . Contre les affection s rachiti ques , scrofuleuses , tuber-

culeuses , nourr i tu re  des enfants » l»S0
D'après liiebig, meilleur équivalent  du lait maternel » l»50
Sucre et bonbons de Malt , très-recherchés conire les affections catarrliales .

Ce sont les seuls produits de Malt , qui aient obtenu une Médaille à Brème en 1874.
Dans toutes les pharmacie s et à la drogueri e de M. DARDEL A Neuchâtel ; chez MM.

CHAPUIS , aux Ponk ; CHAPUIS , â Boudry ; ANDRËAB , à Fleurier , et docteur KOCH ,
pharm., à Couvet ; Ziut grafî , à St-Blaise. 



FRANCE. — Au Sénat, la discussion
de la loi sur les prétendants s'est termi-
née par le rejet pur et simp le du projet
Barbey qui avait été , comme on sait,
adopté par la Chambre et auquel lo gou-
vernement s'était rallié. Ce vote du Sé-
nat , qui est approuvé par la presse répu-
blicaine modérée, a eu lieu par 142 voix
contre 137.

Dimanche matin , M. Devôs a fait con-
naître à M. Grévj, au nom des ministres
démissionnaires, que le cabinet considé-
rait sa tâche comme terminée. M. Grévj,
acceptant la démission des ministres , a
fait appeler M. Jules Ferry .

— Il y a quel ques jou rs, les délégués
des commerçants et industriels parisiens
se sont rendus à l'Elysée pour remettre
à M. Grévy une adresse destinée à appe-
ler son attention sur la période critique
traversée par les affaires. Le président a
donné toutes les assurances possibles de
sa sollicitude. Ce pétitionnement n'en est
d'ailleurs qu 'à ses débuts et plusieurs

villes vont suivre l'exemple de la capi-
tale.

PARIS , 19 février. — M. Jules Ferry
est chargé de la constitution d'un nou-
veau ministère.

ANGLETERRE. — Un des prévenus
dans le procès de Dublin , M. J. Carrey,
conseiller municipal , vient de faire des
aveux comp lets. Il a révélé l'existence
d'une association ayant pour but de «tuer
les tyrans.» La Land League fournissait
les fonds. M. Forstera été suivi pendant
deux jours et peu s'en est fallu qu'il ne
fût assassiné. Quant à M. Burke et lord
Cavendish , c'est Carrey qui a conseilla
l'emploi du couteau et qui a donné le si-
gnal à leur approche dans le parc. Il a
décrit toute la scène du meurtre, à la-
quelle sept des accusés ont pris part.

Carrey attribue une grande importan-
ce dans toute la direction de l'affaire à
un personnage mystérieux connu des
conspirateurs sous le seul nom de Nu-
méro Un.

11 a déposé que 250 Irlandais choisis
ont prêté serment d'obéir , sous peine de
mort , aux ordres de leurs chefs secrets .

Pendant la déposition de Carrey, les
prisonniers paraissaient atterrés.

Mme Byrne , secrétaire de la Land a»d
Labour League, a été arrêtée pour parti-
cipation à l'assassinat de M. Burke et de
lord Cavendish.

ALLEMAGNE. — Le corps de Ri-
chard Wagner, parti vendredi de Venise,
est arrivé à 2 1/2 heures à Munich. Une
foule immense l'attendait à la gare. Le
wagon funèbre, tout couvert de couron-
nes, est parti le soir pour Bayreuth.

BATREUTH , 18 février. — Le corps de
Richard Wagner a été déposé dans le
caveau de la villa Wahnfried , à 5 heures.
Cortège immense. Un prêtre a béni la
tombe.

NOUVELLES SUISSES
— Suivant les propositions soumises

au Conseil fédéral , le canton d'Argovie
serait invité à consentir et à coopérer à
une enquête sur la situation des villes
garantes. La même invitation serait aussi
adressée au gouvernement de Zurich
pour la ville de Winterthour.

VA U D . — Il n'est pas exact que les
autorités vaudoises aient interdit à Miss
Booth de séjourner à Lausanne, ainsi que
le prétendait la dépêche du Times, que
nous avons cité samedi.

Les réunions de l'Armée du Salut ont
commencé à Clarens, dans un calme par-
fait. L'entrée a lieu par cartes.

____ l _ t-HATEI_
— Le Conseil général de la municipa-

lité se réunira aujourd'hui mardi 20 fé-
vrier en session réglementaire.

Ordre du jour :
Réseau téléphonique.
Vente de la propriété Meuron.
— Le Val-de-Ruz annonce que la fa-

briqued'ébauches,àFontainemelon, vient
défaire installer l'éclairage électrique dans
une partie de ses ateliers et dans ses bu-
reaux. Une machine dynamo-électrique,
actionnée par la machine à vapeur d*
l'établissement, distribue le fluide dans
les divers locaux de la fabrique. Cette
machine sort des ateliers de M. Hipp; le»
lampes sont établies d'après le système
Swann , qui se prête fort bien à la divi-
sibilité. On est très-sat isfait, paraît-il, d*
cette installation.

— Dans la nuit de mercredi à jeudi
15 février , un incendie a détruit complète-
ment une maison rurale à Entre-deux-
Monts près du Locle.

— L'administration postale de Neu-
châtel vient de perdre un de ses plus fi-
dèles et de ses plus anciens serviteurs
dans la personne de M. Jean-David Hé-
ritier, chef-facteur, que la mort vient d'en-
lever à l'âge de 70 ans. Cet aimable vieil-
lard laisse d'unanimes regrets parmi ses
collègues et le public qu 'il servait.

— On nous prie d 'informer nos lec-
teurs que la conférence académique que
M. Hirsch devait donner aujourd'hui sera
remp lacée, non point , ainsi qu 'on l'avait
d'abord annoncé dans cette feuille, par
une conférence de M. Rollier , mais par
une conférence de M. Louis Favre sur
l 'Histoire de la Société des sciences natu-
relles de Neuchâtel.

— Nous devons renvoyer au prochain
numéro, faute de place, la suite du compte"
rendu de la dernière session du Grand"
Conseil.

NOUVELLES ÉTRANGÈRES

M. le D' de MONTMOLLIN est
absent jus qu'à nouvel avis.

MM. les membres du Cercle du Musée
de Neuchâtel sont informés que l'assem-
blée générale annuelle a été fixée à ven-
dredi 23 février 1883, à 8 heures du soir,
dans les locaux du Cercle.

Ordre du jour de l'assemblée :
1. Rapport du Conseil d'administration.
2. Reddition des comptes.
3. Nomination du Conseil d'administra-

tion.
4. Tirage au sort de 6 actions du quil-

Ker.
5. Question de l'établissement du télé-

phone au cercle.
6. Propositions diverses.
7. Vente des vieux journaux.
Le banquet aura lieu le lendemain sa-

medi 24 février, à 7 1/2 heures du soir.
Les personnes qui voudront y partici-

per sont priées de bien vouloir commu-
niquer leur adhésion au tenancier du
•ercle, j usqu'au 18 courant au plus tard.

Le comité se réserve de ne pas donner
suite au banquet si le nombre des sous-
cri ptions n'était pas suffisant.

Le Conseil d'administration .
NB. Le prix du banquet , avec une de-

mi- bouteille , est fixé à 3 fr.

Une petite famille demeurant dans un
joli village industriel du canton de Zu-
rich , prendrait en pension une jeun e fille
âgée de 12 à 15 ans, pour lui apprendre
la langue allemande et , suivant désir, le
ménage. Vie de famille agréable ; prix
modéré. Adresser les offres sous les ini-
tiales O. 343 F. à MM. Orell . Fiissli et
C, à Zurich. (O. F. 343 C.)

M. VARINAED sera, jusqu 'à jeudi
à midi , à la disposition des personnes qui
voudraient le consulter , chez M. Hermite,
Cité de l'Ouest 1.

Les électeurs munici paux de Peseux
sont convoqués en assemblée générale
réglementaire de la Munici palité de Pe-
seux, lundi 26 février 1883, à 9 heures
in mati n, à la salle ordinaire des séances.

Ordre du Jour :
1. Présentation des comptes de l'ex-

•ice 1882 et rapport du Conseil munici-
pal sur sa gestion. Rapport de la Com-
mission de vérification des comptes.

2. Nomination de la Commission du
budget de l'exercice 1884.

3. Rapport de la Commission consul-
tative adjointe au Conseil municipal sur
le projet de construction d'une maison
de cure, et demande de crédit pour cet
objet.

Neuchâtel, le 19 février 1883.
T.e président des assemblées généra les,

H. PARIS. 

lu-fictpalii è Peseux

Salle circulaire dn Gymnase,

Mercredi 21 février , à 5 h. du soir,

2e Conférence publique

i- iimiL®©-!
par

M. Adrien VAKXNARD,
rédacteur en chef de la Grap hologie.

PRIX D'ENTRÉE : 1 franc. — Pour
_ _ les étudiants et les pensionnats, 75 cent.

Les billets seront délivrés par le con-
cierge du Gymnase.

On pourra se procurer dans les princi-
pales librairies le portrait graphologique
«u colonel Philippin. Prix : 25 centimes.

COMPAGNIE PARISIENNE
(3me ANNÉH)

A. GODKHIN , direct. H. DB LAXOI.AY , adm.

THÉÂTRE DE NEUCHATEL
Bureaux à 7 '/ _ "• — Rideau à 8 h.
MARDI 27 FÉVRIER 1883.

Avec l' autorisation spéciale des auteurs

REPRÉSENTATION EXTRAORDINAIRE
no. »:*E PAT. I.KS

Artistes du Théâtre du Vaudeville

. M. Albert Carré, du Vaudeville. — M"*
L. Caron , de l'Odéon (engagée spéciale-
ment). — M. Galaberd , du Vaudeville.
— M. Howey, du Palais-Royal (engagé
spécialement). — M Ue Paurelle , du Vau-
deville. — M. Meillet , du Vaudeville. —
M"e M. Achard , du Vaudeville. — M 11' L.
Laville , du Vaudeville. - M 1'" Englebert ,
du Vaudeville. — M 1" Albret , du Vau-

deville.

le grand suecès du Théâtre du Vaudeville

TÊTE DE LINOTTE
comédie nouvelle en 3 actes,

de MM. T. Barrière et E. Gondinet.

Au deuxième acte, décor neuf conforme à
celu i du Vaudeville.

On commencera par

LA CRAVAT E BLANCHE
«omédie en 1 acte de M. E. Gondinet.
A 9 heures, TÊ TE DE LINOTTE .

PRIX DES PLACES :
Loges et premières galeries, fr. 3. —

Parterre numéroté, fr. 2. — Secondes
galeries, fr. 1.

On peut se procurer des billets à l'a-
vance au magasin de musi que Sœurs
Lehmann.

Eglise évaiélip neiciteloise
indépendante de l'Etat.

Paroisse de Neuchâtel

Le Conseil d'Eglise convoque en as-
semblée générale les membres de cette
paroisse pour le mardi (20 février 1883,
à 7 '/a heures du soir, à la Chapelle de-
Terreaux.

NB. Les places de la galerie seront ré-
servées aux dames.

Ordre du jour :
Rapport de gestion du Conseil d'Eglise;

reddition des comptes: budget pour 1883.

Il est rappelé à MM. les membres hono-
raires que le banquet annuel de la Société
a été fixé au jeudi 22 février , à 8 heure»
du soir, au Cercle du Musée.

Le banquet sera précédé d'une séance
littéraire qui aura lieu à 5 heures du soir,
à la Salle de chant du Collège latin.

On peut se procurer des cartes pour
le banquet , au prix de 5 francs, auprès
du caissier de la Société, M. Samuel de
Perregaux, Coq d'Inde 5, ou auprès des
membres de la Société.

Société de Belles-Lettres.

THÉÂTRE DE NEUCHATEL
MARDI «O FÉVKIKR 1SSS

à 8 heures du soir,

SOIRÉE LITTÉRAIRE
donnée par la

SOCIETE DE BELLES-LETTRES
en faveur des

Salles de lecture ponr ouvriers .
Ouverture des bureaux à 7'/ _ heures.

PRIX DES PLACES :
Loges et premières galeries, fr. 3»50.

Parterre numéroté, fr. 2»50. Secondes
galeries , fr. 1»50.

Billets à l'avance, au magasin de mu-
sique Sœurs Lehmann.

10» COHFÊREICE ACADÉMIQUE
au bénéfice de la

BIBLIOTHÈ Q UE DE L 'ACADÉMIE
dans la Salle circulaire du Gymnase.

Mardi 20 février 1883, à 5 h. du soir,

Histoire de la Société des sciences naturelles
DE NEUCHATEL

par M. L. FAVRE, professeur.

Les cartes d'entrée au prix de 5 fr. pour
les 6 dernières conférences (étudian ts et
élèves de pensionnats fr. 2»50) sont dépo-
sées chez le concierge du Gymnase.

Cartes de séance à fr. 1»50, à la porta
de la salle.

Société de chant l'ORPHÉOI
MM. les membres actifs sont informés

qu'il n'y aura pas de répétition aujour-
d'hui 20 courant et jeudi prochain 22 c1.

Le Comité.

CERCLE LIBéRAL
Assemblée générale pour la reddition des
comptes et le renouvellement du Comité,
Jeudi 22 février 1883, à 8 heures du soir,

AU CERCLE.
B_e Comité.

Mardi et mercredi 20 et 21 courant ,

CONCERT
donné par la Chapelle WELKER.

%* On peut voir en ce moment , dans
une loge établie Place du Port , deux ty-
pes d'individus assez curieux. Le pre-
mier est un jeune Tscherkesse, âgé de
17 ans, qui ne mesure pas moins de 2
mitres de hauteur. Le second est un Al-
lemand , âgé de 20 ans environ , qui n'est
guère p lus grand qu 'un enfant de trois
ans.

Cette exhibition simultanée d'un géant
et d'un nain ne manque pas d'intérêt.

*„* La deuxième Conférence de M.
Humbert aura lieu jeudi 22 février et
traitera du mariage, des esclaves, de la
milice, du gouvernement et de la justice
chez les Grecs.

La troisième conférence est fixée au
je udi, 8 mars, à 5 heures du soir.

Mme EOMANG, Tertre 20, se re-
commande pour le remontage des placets
de chaises en jonc. — A la même adresse,
on se charge des réparations de meubles. j

CAFé STRAUSS

É| ! Habitants de la ville !
.Jg  ̂ Grébino est dans vos murs

â 

L'homme le plus grand
et l'homme le plus petit
_« l« g_ est ouverte de .0 h. du matin

Prix des places : Premières 50 e.


